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1.· i.e Cbmi té pe:rr,œnent . des . pétitions, èréé -pifr le Cwseil de t utelle . . à sa 

397è~. ~éan~e ( dixième session) et CODlPosé des. ·re présente.nts de l' Aust~alie , 

de 1.a· éM.iié, ; ~ès Et~ts.;.ùni~ ·dt Amérique,· ~ la lfouveile:zélanc1:f-'; du Sal ~ador 

et de l 1Union des Républiques socialistes soviétiques~ a examiné à ses 

3ème , 4ème et séances, l es 24 et _ma.ra 1952, les pétitions 
, : , , • ,.. • • • .. ~ ; • ,Il • 

ci-apr ès coneerna~t ·1e Tantanyikâ qui ont été· reçues par la .seconde ~üasi on. 
. . 

de visite dès Nat-ions Unies dans les Terri toires sous tutelle de l'Afrique 
' 

ori entale : 

I. Pétition do- H. S.A -, Athma~ (T/m.2/100) . 
II • pétit_ion de H, Paul _Wamba l(udiliba (T /m .2/109) 

III. Pétition des \(al ugru de Kfl?ungo- Matombo (T/00 .2/109) 
IY. Pétition de .M. Haj1vyan1s Ga.linos (T/P"Kr .2/126), 

V~ .' P'éti tion dë _M~ J.A~ Va l1at?,i (T/PEr.2/l.29) . 
vr.·· Pét'ltion de M. Philip MoBesi -(T/J!ET.2/133) 

VII. Pétition de MM. Samv~ Ke.mwe et Sa.limLosndilo (T/PET . 2/136) 
V!Il. Pétiti ~n de la communauté arabe de Shariff. I a-Hak (T/PFJr . 2/139) 

IX. Pé~i t i c;,~ de i•i. et .Hme So~ _Nicodo;nus (T /~ .2/~41) · . . 
X. Pétition de M. Petro Ndarboi (T/PET . 2/145) ·. ·. · '· . . · : -. 

2 . M. _W.A. Natliiescin _a part_1cipé _à cet ~~~Ii en qualité · de représentant 

do l'Autorité chargée· de· l 1administrat:1on.· · ' 
, . 

3. Le Comit~ penrarient a l'honnour de aoumettre ci-après au Conseil son 

r apport sur ces pétitions et recommande a u Conseil de <lécider qu'il n'est pas 

bes:>in de renseienements particuliers sur les mesures priijes à la sui te des 

réàolutions .Nos 
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I. P:i!.'TITION: DE î•l. S.A. ATm~~-· !mN DAT_3E .<~r'~T.2/lD.O) 

A. Résumé çïe .?-~. p_ét.ition 

1. Le potitionna::.re, qui a r,assé dix ans au esrvice du Gouvernement,. déclare 

qu I il a r eçu notification de son licènc:!.ement ~tors qu I il pu:~geai t la peine de 

'prison correspondant à la -seconè.e -des deux _co:idnœne.ti.ons pro:noncée::, contre luiQ 
. ' . . 

Fa:!.snf.t ob'oe:iver que la 'déc:!..sion qni met fin à ses fonctions est qualifiée de 

licen~ie::ient ,e.t non de révocation,;, il se plaint à la .Mission dé visite du refus 

du Gouvernement de lt~i verser d.es arriérés de trai ter;1ent et 11 demande à la . 

i-Ussion d' exsm:tner son af'faire. 

B. Ob'servations. ecr.11:·e·s dE{ l 'At1.~or~.té charg~e_de l 'f.dminif!~~ (T/933/Add.,2-) 

2. · L.1 Autorité chargée àe l' aèmir.!stration 1nè.ique ,::.1.~e ::.e pét!. t!onnaire, qui 

apFartenà.lt à l'administration pi:bl.iq-..1e, a ê:Üé r évoq1.16 en octobre 1947 après 

avoir été reco:-.r.u co-..1pable d 'act~s de natu:::"e à. 'crot:bler l. 1 ordre è.t de voies de 

fait con~re un asent de police da~s l'exercice de ses fonctionso Il a r eçu son 
._ t • , , , 1 • 

traitement jusqu'à la dàte de sa r é vocation. Pour r6clamer des ar:-iétés cle 

trai te~en~ ~ · il s~ :fonde sÙ:!.· ia m::.e~ en BPP+i~o'tion, en 1948, d I un nouveau 

bo.rème des traitements et de nouvèlles conditions d'emploi, avec effet rétroactif 
. . 

à compter du 1er jan·;ier 19~-6o tfais l es dieposi tions du nouveau règlement ne 

s I np:pliquent pas aux fc:1c·~~or.!1e!.::.4 es ·révoq~és pa:- meoure -d:!.r::c!pJ.inaireo t' affaire 

du péti ~ionr.aire a été _é·tucliée t:-ès at·tcir'dveme::1t et avec beaucoup de bienveil

lance; toutefoi"s, i:iè.épcr.lamerrt cles c"irconstances mêmes· de sa révocation, 

1 1 in·t6ressé ne pcrait pas, à. 1 après ses états de service, r éunir les conditions 

requises pour être · r éintég~éo ' 

C. ~~~uri_se R P'E,_le Co::1i té pe:,:nane.!!! 

3o Cette pét:!:iiion a été e:>:ru::i:!.nJe et discutée aux 3ème et 6ème séances du 

Comité permanen·èi, les 24 et 28 mars 1952. Le compte rendu des débato qui s'y 

rap?ortent figure dans leG documents T/c.2/sR.3 et T/C.2/SRo6• 
4. A sa 6èrùe séanc~, par vo:!.::·. cont:..4 e , l .e Ccmi té a adopté le 

p.-ojet de résolution dont le texte est reproduit ci-après sous le titre 

r ésolution I. 
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II. P8TITION DE M. PAUL WAMBA KUDILILWA EN DATE 1'DES 14 ET _21 AO~ 1951 

(T/PET.12/~09) 

A. ~~L~ét~. t:ton 

5 • Dans la. :première de ses deux communica-t;lons, le pétitionnaire demande à la 

,lission de v1si te d r examiner les quesJdons exposées dons les deux pétitions l) 

qu I il a déjà adressées eu Conseil de• tutelle.· 

Dans la seconde communication, le pétitionnaire regrette que la Mission de 

visite n'ait :pas donné suite à-ses suggestionso Il demande en outre a) que le 

Commissaire de la province actuellèment en fonctions soit chargé d 1exru)liner ses 

pétitions antérieures, notamment les·passages qui concernent ses biens et sa 
• 

pension; b) que le Conseil de tutelle veuille bien examiner à ·no\.lveau sa révocatim 

des fonctions de chef._ 

B. ~ écrit~e 1 1Au·1~.9::.~i+,é cha~~~ a~admini!!!,a,ti.~n (T/95,UMi,2.) 
6" L'Autorité chargée de 1 1 administration note q,ue la question soulevée dans 

cette pétition a.déjà fait l'objet de deux pétitions1 ) exa~inées par le Conseil 

ùc tutelle qui s'est prononcé à leur s 1Jjet .. 2 ) La présente pétHion ne soulève 

aucune question nouvelle et ne co:::tient pas de re.nseignements supplémentaires. 

2n outre, les circonstances de lu Tévocation du pétitionnaire ont été exposées 

en détail a.u Conseil (T/187). L1t.utori-té chargée de l'administration propose 

donc a1.1 Cense il de décider que cette pétition n I appelle at:.cu:r.e autre mesure de 

sa pa.:.·to 

C • Me ~!J.~~~~qE!_i té pe:r.ro.an~ 
7. Cette pétition a été examinée et discutée aux 3ème et 9ème séances du 

Comité permanent, les 24 et 28 mars 19520 Le coiq,te rendu des débats qui s 1y 

rapportent figure dans les documc:its T/c.2/sR.3 et T/c.2/sR.6. 
8. A sa 9ème séance, par voix contre , le Comité a adopté le 

projet de résolution dont le texte est reproduit ci-après sous le titre . 

résolution II. 

1) T/PZTo2/43 et Add.l; T/PETq2/62. 
;~) Ré solutions lü ( r:;:r) et 78 (IV). 
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III. PRTITIŒ~ DES. WALUGURU DB KJ:B._YJNQO }lu\TOMBO J NON DA'J?Et ('}'./PF.T.2/117) 

A. Résu,né de la ~i!lli~ · 
9. Lee pétitiomlaires , qui pi-étendent r ep::.-éoente!' ,~.oao catholiques vivant 

.ans la région, déclarent q_u I ils voudraient construi:-e · une églis·e à Kibungo sur 

1ea te:-r~ins dont 11s ont fait do~; actuellement, -ils doivent foire une marche · 

le cinq h~'l.u-es :rieur se rendre à l ' églioe la pluo proche-. 1.routefois ,' 1 1 Adfili~is

~ration n'a pas fait droit à lecr demande et elle a suggéré q1.ie l' église soit · 

construite sur un terrain ap:9ertel1ant à lo missio:i qui est situé;. à une certaine 

iistance de IC.bungo et qui est séparé de la localité par \m cours d 1eo.u. Les 

pétitionnaires ajoutent que la visite du fonct.ior.nc.ire de district, qui s'est 
, . . 

r eudu à Kibungo pour s I informer de l'opinion des hab:!. tants; a été ai soudaine qu 1u1 

pet;t nombr e c".e iE\!:ccneo seu!.e::1-?11t ont pu présenter l eur l)o::.nt de vue. Lee 

pétitionna.ires déclarent qu'ils so~t néanmoins l e s véritables porte-parole de l a 

corù.llune.uté et ils soutiennent que 1 1 Adldnia-tration a 1irrmisce dans leurs affaires 

personnelles eu leur .r efusant la permission d'u~i2iser à l eur g::é leurs p~opres 

terrains; en conséquence; ils deman~ent inot~ent à la Mi soion de visite 

d I ex~.mine:- leur affaire . . 

B. Q.1?_se:-va~1_<?rns écrites è.e ~~~:.'~1.:.~:-ité chnrgée de 1 1ort:1!.n:!.otratiçm (T/9'Y3/Add.2) 

10. L'Autor ité chargée de l 'a.imlniot::.-ation doclœ.:e c:iu 'en 1947' la mi ssion c'!.eo 

Pères du Saint-Eepri t, installée à Mo:-oe;o::o , a dema::!dé 1 1 uuto.:-i sation de créer _ 

:leux établissements perr.ianc:::r~s da:l'o le se cteur de ;,ia~ombo, dont ur.·: \ Kibu::1go, 

:!e q1.!i devait entraii:er l'aliénation de 15 acres de t erres. Ces deux demandes 

:..;.t été r ejetées ; dens le cas de Kibung~, _le r ef~!3 ~ été motivé par la grande 

pénurie de t erres qui eé_~,it da;is cette r égion, où l'on doit d'ailieurs proèéder 

:;1, des levJa :en vue d'un prog:-ammi2 è.e rernisc en valeur des te:-:-es. La missicn 

'l été avioée qu' 11 r!e serait donné sui te à. aucune demnnde d'ali énation de t erres 

?i. Kibungo aussi longtemps que l'on n'aurait pas termi né ~es l evés , maie que, e n 

revanche, la mission pourrait créer un nouvel étobliasemen·t; ù proximité de 

Ki bungo sur des terrains qu'elle possède . 

En Juillet 1951, un g:::-ou_p~ d I Af ricains et le mi ssionnai::e qt'.i · diri3e l a · mis:.· 

sto~èè Matombo o~t dc~3ndé à nouvenu l'autorio~tion de co~struire une égl1oe à 

;:Cibu::1.go. L'enquê te a 1!'.o:.:i.tré que l 1emploccment désir6 ête.i t un terrain propre à l.11 

cult\ire et que, bien q._,e le principal notable de l'endroi t fût dieposé à accepter 

l 'aliéna.tion de cette parcelle, le chef et l e sous-chef y étaient tous deux opposE~f-: 

et que la missi on voulait, e n fait, construire un véritable établissement. En 

conséquence, ces demandes ont été r ejet ées . 
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12. En ce qui conc~rne là présente pétition; l'A,u·torité chergée de l'adminis

tration déclare que la population de Kibungo est loin de ccmpter 4.ooo personnes 

et que la mission, possède, à trente minutes de marche seuJ.ement de Kibungo, des 

terrains sur lesquels i I église pourrait être co:ist!'tti te; l'enquête a montré que 

la pénurie de terres es·t plus gr.ove encore qu r on ne le pensait, et le programme 

de rcmioe en valeur sera pr~chainement mis en application dans la région. 

15. 1i I Admlnistration locale a donc proposé de bâtir l I église sur le terra:î.n 

qui appartient à la mission et; de construire en pont sur le cours d'eau qui 

sé,are Kibungo de ce terrain. La nécessité de constr~ire une église à Kibungo 
•A. 

r,t<;me r,currait faire l'objet d'un exa:uen ultérieur, e:.1e1~1el participera la populatiol 

locale. L'Autorité chargée de l'administration app~cuve cette façon de voir et 

propose au Conseil de tutelle de décider que 1.o. :présente péM.tion n I appelle 

aucune mesure de sa pa~to 

C. ~~l.~~.J~.~ s :par l,L C_2mi té ~rn~f'1 
14. Cette pétition a été exffin.inée et discutéè aux 5ème et 6ème séances-du 

Comité permanent, les 24 et 28 mars 1952. Le compte rendu des débats qui s'y 

r2:p:portent figure dans les docurJents ~/c,2/sR.3 et T/Co2/SR.6. 

150 A sa 6ème séance, par voix contre , le Comité e adopté 

le projet de résolutior~ don'~ le texte est rep:.-odu.it ci-après sous le t~.tre 

résolution IIL 

IV. PETI'l'ION DE M. HA,JIVYANIS GALINOS EN DATE DU 2 SEPTEMBRE 1951 ('l'/PET,,2/126) 

A. ~2.[~é de la Eétition 

16. Le pétitionnaire, ressortissant grec qui réside dans le Territoire depuis 

vingt-deux sns, déclare qu'il est sans emploi depuis seize mois et qu'il ne peut 

pas trouver de travail alors que des nouveaux venus dans la région réussissent 

à se placer immédiatement~ Il déclare qu'il a six enfants à sa charge, que sa 

famille et lui-même se trouvent m2.intenant dans un dén1ment complet et que ses 

er..:::'.ants ont été renvoyés de l'école, du fait qu 1il ne peut payer leurs frais de 

scolarité. Il demande instarr..nent à la Mission de visite d'intervenir au:.9rès de 

1 1 Autorité chargée de il'adrainistration afin qu'il puisse obtenir du travail. 
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17. La pétition eot accompag~ée de plusieurs iett~eà émanant de divers services 

p~blics·. qui_ d6clarent qu'11s-,n.1cn{; aucun posté vacant que M~ ·Galinos puisse 

occuper_. 

B. fil>!ervations écr~~B~ité. chru:-g~~.:J~~dtninis~ràt~on (T/952/Add,.2 ; 

18 • . L'Autorité chargée 4e .1 1adm1n1stration. déclare què le pétitionnaire, avant 
' . 

".91~6 , . a exercé· dive:..4 s m1t1ers à son compte, celui d'agriculteur d'abord, puis 
. .· . . 

) end~I\t. douz~ ans, celui de boucher. De mai 1946 à. fé·;rier 1951, il a occupé 

:l~vers .~mpiois temporaires; en dernier .'lieu celui de c.onèucteur de tre-,aux 

"'.djoint des Po:.?,ts et Chausséeso IL a -été congédié de ce dernier posté parce que 

:;0.1. t!'avail ne. ·dOllJlai t pas satisfa~t!on et qu 111 a I absentait fréquemment~ Il n I a 

pra·t:!.quement aucune notion d 1 t.nt;:?..ai s et il n 1est pa.":' condquent ras à même 

d 1occupar un post~ où la connaissance de cette .langt1e eo·t; iniispensable. 

19. L'Autorité ch~rgle. _de 11 e.dmiD.istration étudiera la possibilité de trouver 

pour le pétitionnaire un emploi qui n'exige pas la connaiss ance de l'anglais,· 

ma.is elle préc::.se qu I il est peu probabl_e que l e Gouverr:e~ent puisse 1 1 engP..ger 

&~trement qu'à titr,e te~poraire. 'Il y au~ait lieu de recom:nander à l'intéressé 

de cherchel: un emploi en 1è.eho::::-s à.e 1 1 admi.niatratton. 

200 L' Au·cori t.é chargée de 1 1 eà.nl.nisJ,;'ration estime que cette péti tio:i n' eppelle 

auc_une me3t;.re de ·la part du Conseil de tutelle. 

c. tt'~l:.~Ur~~ par le ~~1_t:L"?~Em2-!l~~ 
2lo Cette pétition a été exa::.:.inée et discutée sux jème et 6ème séa:ices du 

Co:,rl.·;A ;,c:.~anent, les 21~ e'~ 28 mars 1952. Le compte rendu dea débé:.ta qui s I y 

rcpportent fig~re dans les docu~~nts T/C.2/SEo3 et T/Co2/SR.6. 
22 . A sa 9ème séance; per voix contre , le _Ccmi té a. 

adopté le projet de résolution d0nt le texte est reproduit ci-après s~us le 

~i tre· r 6solut1on ri. 
V. PETITION DE M. J.A. 1/ALIANI EN DATE DU 30 AOUT 1951 (T/PET.2/129) 

.1\.. Résu::i.é de · 1a :pétition 

23. La pétition ee présente sous la forme d'une copiE: de la l ett_r•:? que 

;;,1. Valiani ~ aè:eosée au Che!' · des oervices d' îmmigration à De.=- c~-Saleo, Dans 

cette l ettre; le ,éti~ionn~ire déclare qu'il est arrivé au Tangeny!ka en 1949 pour 

y o::éuper pe:idant quc.tre ans un r,oste de profc::;seur do.r.s u:ie école de l 'Agakhan. 

Par la s~ite, sa tant~ est morte au Pakistan l aiasr.nt seul au ~onèe et sans 

proches parents qci p';li ssent s 'cc:!.!per de lut, un ve1Jf de 60 ans, qui c st à la 

fois l'oncle et le bea:J-père du pétitionnaire. 
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Le pétitionna.ire a. dcnc demandé un permis de séjour pour personnes à charge afin 

de permettre à son oncle de veni.r au sianga. .. "lyika et d'y rester jusq_u f à 1' expiratioi. 

du contrà-t; de M. Valiani qu:t a précfoé -qu I à ce m.ome.it, toute sa famille retour

nerait au Pakistan. Les services d'immigration ont opposé un refus à cette 

demande et à une autre demande que M. Valiani a présent6e ultérieurement en 

Vt.1e d. 1obtenir un permis de visiteur p)ur son oncle. M .. Valiani demande mainte

mmt qu'un :perr:i.is temporaire, valable pour une dm·ée de deux ans environ, soit 

accordé à son oncle. 

Bo. ~ervati.ons écr~de l'!utoriM charJiée de 1•~~?ist:ratio11J.!L9..?UAdd.2 

24. LrAutorité chargée de 1 1ad:.~inistrction estime qu'il s'agit d'une cow.muni

cation plutôt~ que d'une véritable pé·dtion, é~ant donné que le pétitionnaire 

s I est con";;enté de transmettre à la Hissirm d.e visite une copie de la lettre 

qu I il a adressée au Chef des services d' irnmigre:cinn. Sous cette réserve, elle 

communiq~e uu Conseil de tutelle les renseignements suivants: 

25. L I Autorité chargée de 1 1 a.dm:..nistratinn déclare que le permis de séjour 

pour pers?nnes à charge a été ref~sé parce qutil n'apparaissait pas assez 

nettement que l'intéressé é-ljait à la cha::.-ge du pétitionnaire; M, Valiani ayant 

déclaré dans sa demande qu.e son beau-père (et oncle) était âgé de 57 ans, rien 

ne per:m.e·~tai t de ccnelt1re qt1e celui-ci fût infirme et encore m<"ins qu t 5.1 se 

trouvât financièrement à la charge du pétitionnaire; au contraire, M. Valiani 

déclarait que son beau-pè:re é·i;e.:l:1:; un horloger rhabilleur crn.pétent qui pcurrait 

rendre de grands services dans le Territoire. 

26. La délivrance d 11.1n ~e::mia de visiteur ne parait pas non plus se justifier 

dans ce cas. Si, com'l:e on peut le penser, le beau-père (et oncle) du pétition

naire désire tr0uver un enploi dar.s le Territoire, c'est nnrmalement un permis 

temporaire de travail qu'il doit solliciter etM~ Valiani en a été informé. 

c. Me~ures 1:?rises pa.r le Co~!!_A -pert1.0-nent 

27. Cette pétition a été examinée et discutée aux 3ème et 6ème séances du Crmit 

permanent, les 24 et 28 mars 1952. Le comp·0e rend.u des déba-t;s qui sry rapporten•; 

figure dans les doct'I:'.ents T/C.,2/SRo 3 et T/C.2/SR,.6" 

28. A sa 6ème séance, par 

le Comité a adopté le :projet de résolution dont le texte est reproduit ci-après 

sous le titre résolution v. 
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VI. PETITION DE M. PHILIPP MOSESI EN DATE DU 6 SEPTEMBRE 1951 (T/PET .2/133) 

A. Résumé de la pétition 

29. Le pétitionnaire déclare qu'il a été renversé par un camion de la police, 

qu'à la suite de cet accident, il a. perdu e.n partie l'usage d 'un.e jambe et 

qu'il boîte depuis lors. Il a requ une indem.71ité forfaitaire de. 2.000 shillings 

mais il prétend que cette somme n 1est pas suffisante pour lui permettre 

d'acheter les rations alimentaires auxquelles 11·a droit, Il doit subvenir aux .. 
besoins de sa femme et de ses trois enfants d'âge scolaire; son salaire 

mensuel antérieur s'élevait à 110 shillings plus 55 shillings pour ses rations 

alimentaires. Il déclare que, pendant très longtemps, il ne lui sera pas 

possible de- travailler et il demande en conséquençe une :pension plus importante. 

30. M. Mosesi j0int à la pétiti0n une copie d'un certificat établi par le 

spécialiste de 1 1hÔpita1 de Sewa Haji attestant que le pétitionnaire 

conservera probablement une invalidité permanente de 15 DOur 100. 

B. Observations écrites de l'Autorité charr:ée de l'aè.ml:!1:!.stration (T/953/ArJd.2) 

31. L'Autorité chargée de l'admin:stration déclare que, d'une façon générale, 

le pétitionnaire rapporte les faits avec exactitude; toutef0is, au moment de 

l'enquête, le salaire du pétitionnaire s'élevait à 110 shillings par mois, 

môins 15 shillinGB au titre de son loyer et les seu:es personnes directement à 

sa charce étaient sa femme et un enfant de sept mois. 

32. Le pétitionnaire a reçu le montant intégral de l'indemnité à laquelle lui 

donnent Qroit les dispoeitinns de 1 10rdonnance sur les accidents du travail. 

Son invalidité partielle ne doit pas le cêner beaucoup dans son métier de 

cuisinier et, d'ailleurs, à ce qu'il affirme, il n'est nullement prouvé que 

cette invn.lidi té 1 'ait empêché cle trouver du travail, en effet il a de 

nouveau un emploi de domestique. Dans ces conditions, l'Autorité chargée 

de l'administration considère que cette pétition n'appelle aucune mesure de 

1~ part du Conseil de tutelle. 

c. Mesures prises par le Comité pc:rrr.anent 

33. Cette pétition a 'été examin0e et discutée aux 4ème et 6ème séances du 

Co:rr.i té :porrnan:mt, les 24 ot 28 mnrs 1952. Le compte rendu des cléba ts qui 

s 1y rap1)ortent fit:;uxe dans les documents T/c .2/SR .l~ et T/C .2/sn .6. 
l i . ' , 3 •• A sas x1eme sennce rar 

. ' le Ccmité a. adopté le projet de résolution dont le texte ost reproduit c1-apres 

sous le titre 11Résolution VI". 
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VII• PETITION DE MM. SA.MUA KAMWE li' SALIM LOSNDILO EN D~TE DU 11 SEPTEMBRE 1951 

(T/PET .2/136) 
l R

,, ,, ,, 
• . esnme de lA. neti tion 

~5. Le.s :pétitionnaires réfutent loiguement les observations présentées par 

l'Autorité chargée de 1 1admin:!.strat.on à propos d 1ULe pétition antérieure Y 
' d.âns laquelle ils avaient soutenu. q· te !.eur nouveau chef n 1avait pas été choisi 

c.:t nommé conforrr.ément à la coutume tribale traditionnelle et qu'il ne jouissait 

re.s de l'appui de là :rnaj')rité de la pOJ?Ulation. Ils déclarent.encore que 10· 
1~ouveau chef, qui est le fils du précédent, a été choisi par un groupe d Tanciens 

~
1
1:i.ns lequel les :parents et les partisans de son pére exerçaient une influence 

prépondérante et que cette désignation p~rpétue urie injustice du fait que le 
' pere, comme le fils, aJ?partiennent à un clan ét:cangar au village et que la 

tradition ne leur reconnaît pas le droit d'être chefs. 

B. Observations écrites de l'Autorité charg0e de l'administration (T/953/Add,2) 

36. L 1Aut:)rité chargée de 1 1afüninistration attire l 1attention du Conseil de 

tut~llé g/su:r la décision qu 1il avait prise au sujet de cette pétition et sur le 

fait que, dans leur mémoire actuel, les pétiticnnaires ne soulèvent aucun 

pr?blème ~cuveau; 1 1Autorité chargée de 1tadministration estime donc que le 
• 

Conseil d.e tutelle devrait décider encore·une fois que cette pétHion n'appelle 

aucune mesure de sa part. 

C. ~esures prises ~ar le Comité pGrmanent 

Cette pétition a été e:ir.aminée et discutée aux 4ème et 6ème séances du 

Comité permanent, los 24 et 28mars 1952. Le compte rendu des débats qui s'y 

raIJportent figure dans les d0cumsnts T/c .2/SR .4 et T/C .2/sR .6. 
38. A sa sixième séance, par , 

le Comité a adopté le projet de résolution dont le texte est reproduit ci-après· 

sous le titre 11Résolution VII 11
• 

Jj T/PET. 2/ 96 
g/Résolution 329 (VIII) 
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VIII. PETITION DE LA COMMUNAUTE .ARflJ3E DE SHARIFF IS-HAK EN D'd1E DU 5 SEPT.EMrffiE 

1951 (T/PET.2/139). 
A P.

., ., ., 
• ~ume de la ;petition 

39. Les pétitionnaires déclarent que la popula tirm du Territoire appartient è 
trois races différentes; il y a des Africains, des Asiatiques et des Européens, 

t ho. d t · ' ' ' ; e c ~cune es races es soumise a certains egards a des lois differentes, pour 

le régime foncier et la consommation des boissons alcooliques, par exemple. Ils 

pensent qu'avec le temps, ces différences pourront s'accentuer dan? certains 

cas. C'est-pourquoi ils désirent sauvegarder leurs droits et voudraient qu 1on 

· leur ré connaisse sans réserve la qualité d 'Asiatiques d. 'origine arabe; ils 

c:.éclarent qu'ils :peuvent faire la :prenve de cette or.:!.gine. L'Administration les 

a classés dans 1 10:rdonnance relative au recensement comme Africains ou 

Loma.lis et refuoè de donner satisfe,ction è, leur requête et de les classer 

comme Asiatiques. Ils demandent donc inste,mrnent à la Mission de visite d, 'obtenir 

qu'on leur reconnaisse la qualité d 1Asiatiques et les traite COil1,'Ile tels. 

B. Observations écrites è.e 1 11\u~orité chari:zée de 1 1administratfon 

(T/951/Adè,.2) 

40. L'Autorité chargée de l'administration fait remarquer qua la Q.Uostion 

exposéë dans la· pétition actuelle a déjà fait l'objet d 1une pétition adressée 

au Conseil (T/PET.2Î58) et de la résolution 85 (V) adoptée par le Conseil. 

Ainsi qu 1on peut le lire dans les observations présentées par l'Autorité 

chareée de 1 1administration au sujet de la pétition antérieure (T/31+2), la 

population dÜ Tanganyika est classée à certaines fins en deux catégories 

"autochtones" et "non-autochtones". Depuis que ces observations ont été 

:Présentées, le projet de loi dont il est fait mention au paragre.r,ne 9 des 

observations, a été adopté par le Conseil logiolatif (Ordonnance No 39 d.e 

juillet 19li9) et tous les :rr.embros de la cmmnunauté' Ishakia ont oté en conséquence 

classés dans la catég0rie des "non-autochtones 11
, 

lù. L'Autorité chargée de l 1adm5.nistration ajoute que le Gouvernement du 

Tancanyika ne classe habituellement aucun groupe de la population d'après la 
~ t~ race au sens proJ)re du mot. Du fait que la erand.e majori te de la co:rranunau e 

Ishakia, o. laquelle apr,artiennent les pétitionnaires, réside en Afrique depuis 

de nombreuses eénsratinns, la question du rattachement de cet.te communauté à un 

croupe racial ne présente qu 1un intérêt purement théorique. Dans ces conditions 

1 11\.dministration n'est Jlas dioposée à ~lasser expres □ément comme Asiatique$ les 

JL.èmbres de la communauté Ishakia. 
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42. Cette pétition a été ex&ninée et diac~tée aux 4ème et 6ème séancoa du 

Comité permanent, les 24 et 28 mars 1952. Le compte rendu des débats qui s 'y 

rapportent figure dans les documenta T/C . 2/SR.4 et T/C . 2/SR. 6~ 

l~.3 • /Je repréeent8:Ilt de l 1Union dos Républiques aocialiatea soviétiques· a 

proposé au Comité d'adopter un projet de r ésolution par lequel le Conseil de 

tutelle recommnderait "à. 1:Autorité chargée del 'administration de s'abstenir 

dès à présent de tous actes .de discrimination raciale dans le Territoire sous 

tutelle et d'interdire à l ' avenir des actes de cette nature" . Le Comité ayant 

repoussé cette proposition par , le représentant de 

l ' Union soviétique a ~éclaré ne pouvoir appuyer le projet do résolution..!.7 

44. A sa 6ème séance par le Comité a adopté le projet ·' 
de résolution dont le texte est reproduit ci~après sous le titre résolution VII: 

IX.. PEI'ITION DE M. El' Mme S]M NICOD.EMUS EIJ DATE DU 11 SEP.r:EMBRE 1951 

(T /PEr . 2/141) 

A. Ré sumé de· la pétition 

45·~ Après avoir fait 1 1 éloge des travaux de è.éveloppoment rural entrepris par 

l 1a~nistration, les pétitionnaires demandent à la Mission de visite d'inter

venir pour eux auprès du Gouvernement afin de leur procurer nn taureau apparte

nant à l'une des races de bétail importé de manière à leur permettre d 1améliore: 

leur cheptel et de démontrer la valeur d 1un élevage bien entendu. 

. . 
B. Observations écrites de l'Autorité .chargée de l ' administrati on (T/953/Add. 'ê 

46. L'Autorité chargée de l'administration est heureusede~onstater que les 

pétitionnaires appr écient les travaux de développe~ent rural qu '~lle a entreprir 

mc.io regrette qu ' il ne soit pas possible à l ' heure actuelle de donner sat1-afac

tion à leur requêt e car des animaux aussi coûteux que les taureaux en question 

sont rares dans le Territoi re . Cependant, on étudie actuellement un 

programne d'insém:Lr.ation art ifi cielle avec le concours de la station d'élevage 

de la province soptontrionale; ai cette entreprise réussit, les pétitionnaires 

et les autres propriétaires de bétail intére.ssés y trouveront peut-être le moyen 

d'améliorer leur cheptel. 
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c. . Mesures :priseo par le Comité :permanent 

47. Cette pétition a été examinée aux 1~ème et 6ème séances du Comité permane~. 

les 24 et 28 :mars 1952. Le compte rendu des débats qui s'y rapportent figure 

dans les d.ocuments T/C.2/SR.4 e.t 1r'jc.2/sR.6,, 

48. A sa 9ème séance, par le Comité a 

ad.opté le projet d.e résolution cl.ont le texte est reproduit ci-après sous le 

titre résolution IX. 
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x. IETITION DE M. l'.ETR0 NDARB0I; EN DATE DU 13 SEFTEMBRE 1951 (T/PET.2/145) 

A. Résumé de la ~'¼,:!-_~l;_oil. 

49. I.e pétitionnaire,· un ancien éombatte.nt, se plaint que l'Administration 

1
1
a exproprié alors qu'il était dans l'ar:née. Il demande qu'une juste décision 

soit priEe· dans son cas, 

50. Ie pétitionnaire a joint à sa pétition des copies d 1une lettre qu 1il a 

adressée au Gouverneur et de deux lettres qu r il a reçues du Ctmmissaire de la 

p't'ovir.ce et è_u Commissaire de district au sujet de cette question. Dans sa 

lettre au Gouverneur, le ~étition..~aire déclare que lors de l'expropriation 

des terrains re1>ris par la -vilJ.e d I Aruaha, 1 t Jdministration a détruit une 

plantation de bananiers de 21.437 yards carrés, qui fournissait au pétition

naire et à sa nombreuse fümil.le leurs moyens d'existence. Ila reçu U:ne indemni

té de 142 shill:i.::igs 93 dont le chiffre a été fixé par le Co.tlln:lssa::Xe de district. 

Toutefois, le pétitionnaire a protesté parce qu 11i Jugeait cette indemnité insuf

fisante et a réclamé 6.000 shillings ou une maison oituée dans i.a zone africaine. 

Il ajoute qu 1il s 1estdéjà adrensé au Gouverneur pour obtenir l'indemnité la 

plus élevée, rnais q_ut 11 a été avisé que la décision du Cc.mmissaire de district 

na serait pas modifiée. 

51° !Ja::1s sa lettr0, le Cornmissai:i:·e de province fa,it savoir au pétitiomaire que 

son affaire est considérée cc.i.im:i.e classée et le Comniesaire de district indique 

que 1 1 indemnité a été ~ill0nt déposée et que l'affaire ne sera ni reprise ni exa

minie à nouveau. 

B. Ohservations écrites de 1 1 Autorité chargée de l 1adl'1.inietration (T/933/Add.2; 

52. L1Autorité chargée de l'administration indig_ue que· la plainte du pétition

naire repose sur des faits qui remontent à 1 1année 1945, époque à laquelle 

certains Africains occupant_des terres tribales à l'intérieur de la ville 

d 1Aruaha ont üà se retirer pour per~..cttre le développeirent urbain indispensable. 

Ils ont requ une indemnité et parmi eux le ~étitionnaire est le seul à avoir 

protesté, 

53. Une enquSte effe~tuée à l 1époq_ue où le pétitionntlire a fo:rm::llé sa prem1ère 

plainte a révélé qu'il ne possédait pas la terre en question mais qu 1il détenait 

à bail des terres appartenant à des propriétaires foncie~s de Waarusha. On a 

constaté qu'il avait planté des bananiers .. sur certaines pe.rties de tr.ois 
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parcelles. Les propriétaires de ces pàrcellea ont r eçu u."!e ·indemnité dent 

253 shillings ont été vercés ~o~r 4.220 yards càrréa plantés de bananiers. 

Sur cette somme, ils ont offert au pétitionnaire 67 shillings -représentant 
sa part. 

54 . le pétitionnaire n'étant pas lui-iame propriétaire, l es seule droits 

qu'il pouvait faire valoir étaient ce4x d'un locataire vis-à-vie de son 

bail:!:eur et il n'avait pas droit à une indemnité d:.i Gouvernement. Toutefois, 

loraqu 1il a · refusé l'offre de 67 shillings, il a été _ procédé en sa présence 

et en la présence de eea propriétaires au ~étr age des terrains et le mentant 

qui était d0 a été fixé par l e Co.Dl!llisaaire de district à 142 shillings 93. 
55. Ie pétitionnaire a refusé ce deuxi ème chiffre et a fa i t appe l au 

Gouverneur . Sea pl aintes cnt été eoigneuaen:ent exa.~inéee maie, ainsi que l e 

montrent les faite exposée, i l a ~té pr ouvé que le pétitionnaixe n 1avait pas 

fait un compte r endu exact de la situation. Ainsi qu'il a été expliqué dans 

le par agraphe qui précède, il n'était pas pr Qpriétaire des trois parcelles 

qu'il menti onne ; 11 n'était que J.ocatalre d'une petite partie de ces parcelles . 

Au coure de l'entretien avec le Gouverneur, il a reconnu qu 1il n'était pas 

pr~pr iéto.ire et il lui a été cln~rereent expliqué qu'il n'était pas possible 

de p:.~endre en considération sa demande d'une indemnité de 6.000 shillings. 

56. L'Autorité chargée de 1 1ad.i.~in1etration eat ce~tnir.e que le cas du 

pétition.,e.ire a ét é examiné avec l :, plus grand soin et qu I il n 1est victime 

d ' aucune injuet"ice. Dana ces conditions, l'Autorité char gée de l 'administration . 

pense que le Conseil de tutelle devr ait décider que cette pétition n'appelle 

aucune :c:esure de sa part . 

C, i✓.esures 11"t' iee3 :pe.r l e Comité per::mnent 

57 . Cette -pétiticn a été examinée aux 4ème et 6ème séances du Comité per~.anent, 

l es 24 et 28 oors 1952 . I.e com~te r endu des débats qui s 1y r appor tent figure 

do.na l es docul'l'.ents 'l'/C.2/SRo4 et T/C.2/SP..6. 

58 . ffe repréE1cntant d.e l 1Union des Républiq1.1es socio.H stea soviétiques a 

p~opoeé au Comité d 'adopter un pr ojet de r ésolution par lequel le Conseil de 

tutelle recoill.Clanderc it "à 1 1Jl.utorité chargée de 1 1adminiatro.tion de r estituer 

ù la. population autochtone celles de eea t e:rres qui ont été aliénées et de 

ne permettr e ù 1 1ovenir aucune a liénation des terres appartenant à la popula

tion autochtone" . Ie Comité ayant r epoussé cotte proposition par 
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le représentant de 1 1Union aoviétiqu~ a déclaré ne pouv~ir appuyer le projet 

de récaolution. _] 

59. A aa 6ème séance, par , le Cow.ité a adopté le prc-jet de 

r és-,lution 'dont le texte est reproduit ci-après aoua le titre Résolution X. 
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RESOLUTION I 

PETrrION DE M. S.A. ATHMAN 

CONCERNA.NT IE TANGANYIKA SOUS ADMINISTRATION BRrrANNIQUE (T/PET.2/100) 

· Agj_<=iF.!ant __ ~:n !.~~u de l'alinéa b de l 'Article 87 de la Charte et conforrrément 

à son r èglen:ent in~t::rieur, 

l\yant reQU et e:i:';ll'lliné , à ea dixième session, la pétition de M. S.A. P.THMAN 

(T/FET.2/100) ,, en consultation avec le Royautte-Uni de Grande-Bretagne et d I Irlande 

du Nord, Autorité chargée de 1 10.dministration du Territoire en question; 

Ayant prie acte des observations écrite a de 1 1 Autorité char gée de l 1a.imi

nistration (T/953/Add.2), dont 11 ressort que 

a) le ~étitionnaire a été r évoqué nprèe avoir été reconnu coupable 

d'actes do nature à troubler l'ordre .et de voies de fait contre un 

agent de police ; 

b) Il a reçu l es arriérée de traitement qui lui étaient due. 

c) D'après ees états de services, il ne réunit pas les conditions 

requieoa pour ~tre réintégré , 

Le Ccnsail de tutfllle 

1. .A nuel]a l' attention du pétitionnaire sur les observations de l'Autorité 

chargée de l 1administrati~n, 
2. Décida guP-, dans ces conditions, cette pétition n'appelle aucune nutre 

mesure de la part du Conseil; 

3. Inv,:tte le Secrétaire général à porter l a présente résolution à la ccnnais

sance de 1 1Autorité CP.nrgée de l'administration et à celle du pétitionna~e, 

ccnfor~én:ont à l'article 93 du r èglement intérieur du Conseil de tutelle. 
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CONCERNANT IE TANGANYIKA SOUS ADMINISTRATION BRITANNIQ,UE (T/IET.2/109) 

Ag~~~n~ en vertu de l'alinéa b de 1 1Article 87 de la Charte et confor.mé

n:ent à son r:-:Jgle::!11:mt ::.:1térieur, 

Ayant rc.5:1~e.~~1:tné,", à sa dixième ·aeaaion, la pétition de M. Paul 

Wamba Kudililwa (T/F.,"F;-:;}.,2/109), en conaul~ation avec le Royaume-Uni de Grand.e- . 

Bretngne et d'Irlande du Nord, Autorité chargée do 1•adminietration du 

Territoire en question, 
Ayant pris acte dee o)>aervationa écrites de l' Autorité chargée de l 1ad.m1-

nietration (T/953/Add.2)~ 
Coneià~rent que la question soulevée dans la pétition a déjà fait l'objet 

de deux co:rr.municàtione du pétitionnaire (T/}'ET.2/43 ~t Add.l; T/PET.2/€2.) que le 

Conseil de tutelle a examinées et au sujet desqÙelles il a pria une décision à ses 

t rois ième et quatrième sessions ordinnirea1Réaolutiona 41 (III) et 8 (IY) _7, 

le C,onseil de tutelle_ 

l. '.Décide que la pétition n'appel le aucune autre mesure de sa part, 

2 . Invite le Secrétaire général à porter la présente résolution à la connaissan

ce de l'Autorité ch~gée de 11admin1strat1on et à celle du pé~it1onnaire, confor

mément à l'article 93 d~ r ègleœent intérieur du Conseil de tutelle . 
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RESOLÙTION l:II 

PETITION DES WALUGURU DE KIBUNGO-MATOMBO CONCERNANT IE TANG.ANYIT.A SOUS 

ADMlNISTRATION BRITANNIQUE (T/P'Flr.2/117) 

Agissant en vertu d9 1 1alinéa·b de 1 1Article 87 de la Charte et confor

mément à. son règlement intérieur, 

.Ayant reçu et examiné, 8 sa dixième session, la pétition des Waluguru de 

Kibungo-Matombo (T/PET.2/117), en consultation avec le Royaume-Uni de Grande

Breta13ne et· d I Irlande du Nord, Autorité chargée de l'administration du Territoire 

en question. 

Ayant pris acte des observations écrites de l'Autorité chargée de l'admi

nistration (T/955/Add.2) ainsi que de 1~ déclaration verbale du représentant de 

l'Autorité chargée de l'administration, d'où il ressort: 

a) que l'autorisation de construire une éelise à Kibungo a été refusée parce_ 

que l'emplacement désiré est un terrain fl"Opre à la culture et parce qu'~e 

er-ande pénurie de terres existe dans cette région où un programme de remise 

en valeur des terres sera prochainement mis en application; 

b) que l'administration locale a proposé de bâtir une église sur le terrain' 

appartenant è. la Mission i,--rès de Kibunco, en attendant que la nécessité de 

construire une éelise è Kibun50 même fasse 1 1objet d'un examen ultérieur 

auquel participera la population locale. 

Le ronseil de tutelle 

1. Attire l'attention des pétitionnaires sur les observations de l'Autorité 

char5ée de l'administration; 

2. Prend no~ des mesures proposées par l'administration locale; 

. 3. Invite l'Autorité chargée de l'administration r, faire savoir au. Conseil, 

à sa onzième session, si la proposition en question donne satisfaction aux 

l)éti tionnaires; 
4. Invite le Secrétaire cénéral è. porter la présente résolution à la connaissance 

de l'Autorité charcée de l'administration et à celle des pét1t1onnaires, 

conformément è 11 article 93 du règlement intérieur du Conseil de tutelle. 
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PETITION DE M, HAJIVYANIS GALilîOS CONCERNANT LE TANGANYJKA SOUS 

ADMJNISTRATION BRITANNIQUE (T/PET,2/J2.6) 

Agissant en vertu de l'alinéa b de 1 1Article 87 de la Charte et confor-· 

mément à son règlement intérieur, 

Ayant reçu et examiné, è sa dixième session, la pétition de M. Hajivyanis 

Galinos (T/PET,2/J26), en consultation avec le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 

et d'Irlande du Nord, Autorité cha:rcée de l'administration du Territoire en 

question, 

Ayant pris acte des observations écrites de l'Autorité chargée de l'admi

nistration {T/953/Add.2) ainsi que de la déclaration verbale du re:présentant de 

l'Autorité chargée de l'administration, d 1 où il ressort que le ~étitionnaire, 

conducteur de travaux adjoint des Ponts et Chaussées, a été licencié parce que 

son travail ne donnait pas satisfaction, que le Gouvernement étudiera la possi

bilité de lui trouver un emploi pov..r lequel son ignorance de l'anglais ne 

constitue pas un obstacle, mais qu'il est peu :probable que le Gouvernement puisse 

engager le J?étitionnaire autrement qu 1 è titre temporaire et, en conséquence, 

qu 1 il y aurait lieu de recommander è 1 1 intéressé de chercher un emploi en dehors 

de l'administration, 

Le Conseil de tutelle, 

l. Attire 1 1attention du pétitionnaire sur les observations de l'Autorité 

chargée de l 1administration; 

2. Décide que cette pétition n 1appell~ aucune mesure de la pa:rt du Conseil; 

3. Invite le Secrétai't'.'e général ?, porter la :présente résolution è. la connais

sance de l 1Autorité chargée de l 1administration et è celle du pétitionnaire, 

conformément è. l 1a:rticle 93 du règlement intérieur du Conseil de tutelle. 
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RESOLUTION V 

PETITIOH DE M. J,A. VA:{,JANI CONCERNANT I.E -~NGANYIKA SOUS ADMINISTRATION 

BRITANNIQUE (T/PET.2/J2.9) : .. 

Agissant en vertu de l'alinéa b de 1 1Article 87 de la Charte et confor

mément B. son rèclement intérieur, 

Ayant reçu et examiné, è. sa dixième session, la pétition de M. J .A. Valiani 

(T/PET.2/"J2.9), en consultation avec le Royaume-Uni de Grande-BretaE,rne et 

d I Irlande du Nord, Autorité ·chargée de l 1adm:lnistration du Territoire en question, 

Ayant pris acte des observations écrites de l'Autorité ~hargée de 1 1adm.1-

nistration (T/953/Add.2) d 1 où il ressort que : 

a} Ia demande de permis de séjour pour personnes à c}1arge a été rejetée parce 

que rien ne permettait de conclure que l'intéressé f'Ût infirme ou qu'il 

se trouvât financièrement è la charge du rétitionnaire; 

b) La délivrance d1 un permis de visiteur nè para1t pas se justifier étant 

donné que 1 1on pense que le beau-père du pétitionnaire désire trouver un 

emploi au Tanganyika où il pourrait rendre de grands services, 

c) Ie :Pétitionnaire a été avisé que c'est p.ormalement un :permis temporaire de . 

travail que son beau-père doit solliciter, 

Le Conseil de tutelle, 

1. Attire l'attention du pétitionnaire sur les observations de l'Autorité 

chargée de l'administration; 

2, Décide que cette pétition n'appelle aucune mesure de sa part;. 

3, - Invito le Secrétaire général à porter la :présente résolution à, la connais

sance de l',Autorité chargée de l'administration et à celle du: pétitionnaire, 

conformén~x:it 3 l'article. 93 du règlement intérieur du Conseil de tutelle. 
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PETITION DE l-1. PHILIP MOSESI CONCERNANT I.E· TANGANYlliA SOUS AD!>IDUS!ffiATIOU · . 

. BRITANNIQUE (T/PET.2 /133) 

Agissant en vertu de 1 1alinéa·b· de l'article 87 de la Charte et confor

mément à son règlement intérieur, 

Ayant reçu et examiné, à sa dixième session, la pétition de M. Philip 

Mosesi(T/.FET/2/133) ,en consultation avec 1~ Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du nord; Autorité chargée de 1 1administration du Territoire en question. 

Ayant J2!iS acte deâ observations écrites de l'Autorité chargée de 11admi

nistration (T/953/Add,2) ainsi que de la déclaration verbale du représentant de 

l'Autorité chargée de l'administration, d1oil il ressort que le pétitionnaire 

a requ le montant intégral de 11 indemnité è. laquelle lui donnent droit les 

dispositions de 1 10rdonnance sur los accidents de travail, que son invalidité 

partielle ne doit pas le gêner beaucoup dans son métier et qu 1 il a d1ailleurs 

retrouvé un emploi, 

Le Conseil de tutelle 

1. Attire 1 1attention du pétitionnaire sur les observations de l'Autorité 

chargée de l'administration; 
2, Décide que cette pétition n'appelle aucune nouvelle mesure de sa part; 

3. Invite le Secrétaire général è. porter la présente résolution à la connaissance 

de l'Autorité chargée de l'administration et è celle du pétitionnaire, confor

mément à l'article 93 du règlement intérieur du Conseil de tutelle, 
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RES0LUrI0N VII 

PETITION DE MM. SAMVU~_K.AMWE et SALIM LOSNDILO 

CONCERNANT LE TANGANYIKA SOUS ADMINISTRATION BRITANNIQUE (T/PET.2/136) 

Agissant en vertu de l'alinéa b) de l'article 87 de la Charte et conformément 

à son règlement_intérieur, 
,, Ayant été reçu et examiné~ à sa dix~ème session, la 'Pétition de MM. ~amvua 

Kamwe et Salim Losndilo (T/PFJr,2/136), en _consultation avec le Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande_ du Nord, Autorité chargée de 1_1administration du 

Territoire en question, 
Ayant pris acte des observations écrites de l'Autorité charcée de 1 1admi-

nistration (T/953/Add.2}, 
.Considérant que la question exposée dans la pétition a_ fait l'objet d'une 

cormnunication antérieure des pétitionnaires (T/PEr,2/96), laquelle a été examinée 

par le Conseil qui a pris une décision à son sujet au cours de sa huitième 

sessio·n ordinaire {résolution 329 (VIII)], 

Le Conseil de Tutelle -
l. Décide que cette pétition n1appelle aucune nouvelle mesure de sa part; 

2. Invite le Secrétaire général à :porter la présente résolution à la connai.s

sance de l 'Aut6rité chargée .de l 1administration et à celle des :pétitionnaires., 

conformément à l'article 93 du règlement intérieur du Conseil de tutelle. 
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PETITION DE LA COMMUNAîJrE ARABE DE SHARIFF IS-RAK CONCERNANT 

LE TANGANYIKA SOUS .ADMINSISTRATION BRITANNIQUE (T/PET.2/139) 

Agissant en vertu de l'alinéa b) de l'Article 87 de la Charte et confor

mément à son règlement intérieur, 

Ayant reçu et examiné, à sa dixième session, la pétition de la communauté 

arabe de Shariff Is-Hak (T/PET,2/139), en consultation avec le Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Autorité chargée de l'administration du 

Territoire en question,· 

.A,yant pris acte des observations écrites de l'Autorité chargée de l'admi

nistration (T/953/Add.2) ainsi que de la déclaration verbale du représentant de 

ladite autorité, d 1où il ressort que toue les membres de la communauté Ishakia 

ont été reclassés dans la catésorie des ~'non autochtones" par l 10rdonnance N° 39 

adoptée par le Conseil législatif du Tanganyika en Juillet 1949, et qu'aucune 

disposition ne prévoit une classification plus•préciee fondée sur la race, 

Le Conseiili de tutelle 

(Variante A, Union des Républigues socialistes soviétiques) 
1. ----------------------------------------------~-------------M--•-------------
l. Recommande à l'Autorité chargée de l'.administration de s 1abstenir dès à 

présent de tous actes de discrimination raciale dans le Territoire sous tutelle 

et d'interdire à l'avenir des actes de cette nature. 

(Variante B, Etats-Unis d'Amérique et Nouvelle-Zélande) 

1. Attire l'attention des pétitfonnaires sur les observations de l'Autorité 

chargée de l'administration, notamtnent en ce qui concerne le changement de statut 

qui leur a été accordé par 1 10rdonnance précitée; 

Décide que cette pétition n'appelle aucune autre mesure de sa part; 

3. Invite le Secrétaire général à porter la présente résolution à la connais-

sance de l'Autorité chargée de l'administration et à celle du pétitionnaire, 

conform~ment à l'article 93 du règlement intérieur du Conseil de tutelle. 
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RESOLUTION IX 

PETITION DE M. ET Mme· SEM NICODEMUS CONCERNANT LE TANGANYIKA 

SOUS ADMINISTRATION BRITANNIQUE (T/PET.2/141) 

Agissant en vertu de l'alinéa b) de l'Article 87 de la Charte et conf'ormément 

à son règlement intérieur, 

Ayant reçu et examiné, à sa dixième session, la pétition de M. et Mme Sem 

Nicodemus (T/PET.2/141), en consultation avec le Royaume-Uni de Grnnde.;..Bretagne et 

d'Irlande du Nord, Autorité chargée de l'administration du Territoire en question, 

Ayant pris acte des observations écrites de l'Autorité chargée de l'adminis

tration (T/953/Add.2), d'où 11 ressort qu'il n'est pas possible à l'heure actuelle 

de donner satisfaction au pétitionnaire, ·mais que d 1 autre part un programme. 

d'insémination artificielle du bétail est à l'étude, 

Le Conseil de tutelle 

1. Attire l'attention des pétitionnaires sur·les observations de l'Autorité 

chargée de l'administration; 

2. Décide que cette pétition n'appelle aucune mesure de sa part; 

3. Invite le Secrétaire général à porter la présente résolution à la connaissance 
' .. ' . ,. 

de l'Autorité chargée de l'administration et à celle des pétition~aires, conformé-

ment à l'article 93 du rè.glement intérieur du Conseil ·de tutell.e. 

\ .. 
'. 
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Agi~E::t:. en v~rtu de l'alinéa b) de 1 1Article 87 <le la Charte et conformément 

à son règlement intérieur, 

~~t__!'~S.~~-~!_~~ê.r.,iné, à sa dixième session, la :pétition de M. Petro NJ.arboi 

(T/PET.2/145), en consultation avec le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 

du Nord, Autorité chargée de l'administration du T.erritoire en question, 

Ayan"!? ,El,",!_§_~~!~ des observations écrites de l'Autorité chargée de l'adminis

tration (T/953/Aàd,.2) ainsi que de la déclaration verbale du représentant de 

ladite Autorité, d 1où il ressort: 

a} que le pétitionnaire était preneur à bail de la terre en question, et 

qu 1il ne peut donc réclamer une indemnité qu'à ses propriétaires, et non 

au Gouvernement, 

b) qu'il n'était locataire que d'une petite partie de la terre dont il est 

question dans la pétitio~, 

c) que le Comm.issaire de district a fixé après étude le montant de 1 1 indemnit~ 

d) que le pétitionnaire peut porter sa demande de relèvement d 1indemnité 

devant le tribunal compétent; 

Le Cons2il de tutelJ;._~ 

(yari_!:~!-~....z.J!.PJ_c.?E..~Républj.~ s_~cialist!;s soviétiques) 

1, Recommande à l'Autorité chargée de 1 1adJ.ninistration de restituer à la popu

lation autochtone cellès de ses terres qui ont été aliénées et de ne permettre à 

l'avenir aucune aliénation des terres appartenant à la population ~utochtone; 

(Var~te B, Et~:Qr,J~-~rJ.~) 
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1. Attire 1 1attention du pétitionnaire sur les observations de l'Autorité chargée 

de l'administration; 

2. Décide que cette pétition n'appelle aucune mesure de sa ?art; 

Invite le Secrétaire général à porter la présente résolution à la connaissance 

de l'Autorité chargée de l'administration et à celle du. pétitionnaire, c0nformément 

à l'article 93 du règlement intérieur du Conseil de tutelle. 




